
PRÉSENTATION DU GRAPE



Le GRAPE, Groupement Régional des Associations de Protection de 
l’Environnement de Basse-Normandie, a été créé en 1982. Il est 
adhérent de France Nature Environnement et est jumelé avec le 
Devon Wildlife Trust.

Agréments :
•Agrément association de protection de l’environnement depuis 
1986, renouvelé le 11 décembre 2012.

•Habilitation à être désigné pour prendre part au débat sur 
l’environnement dans le cadre des instances consultatives régionales.

•Agrément jeunesse et éducation populaire en cours de 
renouvellement.



Adhérents et effectifs :
Membres : 
Près de 70 associations, ce qui représente environ 7 000 adhérents 
individuels.

Fonctionnement :
•Un conseil d’administration de 14 membres.

•Une équipe de 7 salariés :
-1 juriste spécialisée en droit de l’environnement.
-3 conseillers Espace Info Energie / Habitat Solidaire et Durable (EIE / HSD).
-1 secrétaire EIE / HSD.
-1 conseiller Espace Info Déchets.
-1 comptable détaché.



Activités :
•Rôle administratif : informations des adhérents, représentation dans 
différentes commissions régionales, départementales ou communales…

•Rôle juridique : veille et conseils juridiques, suivi des enquêtes publiques, 
contentieux, stages de formation…

•EIE / HSD : information du public sur les économies d’énergie, les énergies 
renouvelables, l’isolation, l’écoconstruction, la rénovation, suivi du dispositif 
régional Habitat Solidaire et Durable…

•Espace Info Déchets : information du public sur le tri, le recyclage, les 
filières de traitement, le compostage individuel et collectif, la réduction des 
déchets à la source, le gaspillage alimentaire, la législation applicable aux 
consommateurs ainsi qu’aux collectivités et syndicats ayant la compétence 
collecte.



Les actions de l’Espace Info Energie et de l’Espace Info Déchets sont 
menées grâce à des véhicules spécialement aménagés pour 
informer et sensibiliser le public dans ces domaines.



Frais de fonctionnement :
250 000 / 300 000 euros par an.

Partenaires associatifs :

AFIP CREPAN
Familles 
Rurales

GRAINE



Partenaires financiers :



LE PROJET DE PARC ÉOLIEN 
EN MER

AU LARGE DE 
COURSEULLES



Position générale du GRAPE sur l’énergie :
Le GRAPE n’est pas opposé à l’éolien, mais :

•Importance de se diriger vers un mix énergétique.

•Nécessité de mieux répartir les investissements et les aides pour :

-Développer d’autres types d’énergies renouvelables.

-Favoriser l’isolation des bâtiments énergivores afin de diminuer de façon 
significative la consommation énergétique.



Observations et interrogations du GRAPE sur le 
projet :
•Impacts visuels.

•Nuisances sonores et vibrations.

•Réduction des zones de pêche.

•Rendement moyen du parc.

•Retour d’expérience et essais en mer.

•Production et pilotage de réseau.

MERCI POUR VOTRE ATTENTION.
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